
CO UR CONSTIîUTIONN ELLE REPUBLIQUE GABONAISE
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REPERTOIRE N.009/GCC DU 16 MARS 2022

AU NOM DU PEUPLE GABONAIS

LA COUR CONSTITUTIONNELLE,

vu la requête enregistrée au Greffe de la cour le 15 févrie r 2022,
sous le n"069/GCÇ par laquelle le premier Ministre a soumis à la cour
constitutionnelle, en vue d'un contrôle de constitutionnalité, la loi
n"037/2021déterminant les ressouroes et les d.rarges de lEht pour l,anrÉe
2022;

Vu la Constitution;

_ vu la Loi organique n"9/9r du 26 septembre 1991 sur ra cour
constitutionnelle, modifiée par la Loi organique n"027/202t clu 31
janvier 2022;

DECISTON N"009/cc DU 16 MARS 2022 RELATTVE A t-A
REQUETE PRESENTEE PAR LE PREMIER MINISTRE TENDANT
AU CONTROLE DE CONSTITUTIONNALITE DE Iâ LOI
N"03U2021 DETERIvTINANT LES RESSOURCES ET LES
CHARGES DE L'ETATPOURLINNEE 2022
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vu la loi organlque n"020/2014 du zr mai 2015 relative aux lois
de finances et à l'exécution du budget ;

vu le Règlenrent de procédure de la cour constitutionnelle
n"035/ccl06 du i0 novembre 2006, modifié par le Règlement de
Procédure de la cour constitutionnelre no 047/cclzolg au zo juillet
2078;

Le Rapporteur ayant été entendu

1- considérant que par requête susvisée, re premier Ministre a
soumis à la cour constitutionnelle, en vue d'un contrôle de
constitutionnalité, la loi no03ÿ2021 déterminant les ressources et les ôarges
de lEhtpour l'annee 2022 ;

2- considérant qu'il résulte de l'examen de radite loi quhucune
de ses dispositions n'est entachée d'inconstitutionnalité ; qu,il échet
donc de la déclarer conforme à la Constitution.

DECIDE

tuticle prcmier: La loi no03L/202L déterminant les resouræs et les drarges
de lEht pour l'ann&: 2022 est conforme à la Constitution.

Afticle 2: La présente décision sera notifiée au requéranÇ au
Président de la République, au président du sénat, au président de
lAssemblée Nationale, communiquée au Ministre de l,Economle et de
la Relance, au Ministre du Budget et cJes comptes pLrblics et publiée

2



au Journal officiel de la République Gabonaise ou dans un journal
d?nnonces légales.

Ainsi délibéré et décidé par ra cour constitutionnelle en sa séance du
seize mars deux mil vingt-deux où siégeaient:

Madame Marie Madeleine MBORANTSUO, président,

Monsieur Emmanuel NZE BEKALE,

Madame Louise ANGUE,

Monsieur Christian BIGNOUMBA FERNANDES,

Madame Lucie AKALANE,

Monsieur Jacques LEBAMA,

Madame Afriquita Dotorès AGONDJO, ép. BANyENA,
Monsieur Edouard OGANDAGA,

Monsieur Sosthène MOMBOUA, Membres,
assistés de Maître chartène MAssAssA MrprMBou, Greffier.

Et ont signé, le président et le Gre
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